
Direction de l’intégration

CE MÉMO DU 
KIT D’ACCÈS AUX 

DROITS A ÉTÉ 
ÉLABORÉ DANS LE 

CADRE DU PROJET 
NATIONAL RELOREF 

QUI BÉNÉFICIE DU 
SOUTIEN DE : 

LES IMPÔTS, QU’EST-CE QUE C’EST ? 

LES CONTRIBUABLES : 

Personnes Entreprises Personnes (nourriture, habits, biens de consommation) Travailleurs 

 IMPÔTS 
DIRECTS 

IMPÔTS 
INDIRECTS 

   (TVA) 

COTISATIONS 
SOCIALES 

FICHE MÉMO N°9 

LES IMPÔTS 

CONSTRUCTION 
LOGEMENTS 
SOCIAUX RSA RETRAITE

S

HÔPITAUX,
MÉDECINS, 
MÉDICAMENTS 

ALLOCATIONS 
CHÔMAGE SERVICES 

PUBLICS ÉDUCATION 

ARMÉES 

L’ASSURANCE 
CHÔMAGE 

L’ASSURANCE 
MALADIE 

LES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES L’ÉTAT 

À QUOI SERVENT LES IMPÔTS ? 



Pour recevoir un avis de non-imposition : 

POUR DECLARER MES IMPÔTS 

JE RENVOIE MA DÉCLARATION AVANT LA DATE 
PRÉVUE (ATTENTION, LA DATE EXACTE CHANGE 

CHAQUE ANNÉE) 

Rapprochez-vous de votre référent social pour vous aider à 
remplir votre déclaration de revenus annuelle 

   Attention : RSA, ADA, prestations familiales et allocations 
logement sont non imposables 

LES DÉMARCHES À SUIVRE 

L’avis de non-imposition est un justificatif utile pour mes démarches d’insertion. Il permet d’attester de mon niveau de 

revenus devant plusieurs acteurs (accès au logement, aide juridictionnelle, couverture maladie, etc.)  

JE REMPLIS QUAND MÊME MA DÉCLARATION DE RESSOURCES 

POUR RECEVOIR UN AVIS DE NON-IMPOSITION 

JE N’AI PAS EU DE REVENUS L’ANNÉE 
PASSÉE 

SI C’EST MA PREMIÈRE DÉCLARATION
À tout moment de l’année, je demande un formulaire papier de déclaration

de revenus au centre des finances publiques de mon lieu de résidence 

JE REÇOIS MON AVIS D’IMPOSITION OU DE NON-IMPOSITION 
1 POUR CHAQUE TYPE D’IMPÔT (IMPÔT SUR LE REVENU, TAXE FONCIÈRE…) 

Prélèvement à la source : mes impôts sur le revenu sont prélevés directement 
sur mon salaire mensuel. Le montant est indiqué sur ma fiche de paie. 

MI-AVRIL 

JE REMPLIS LE FORMULAIRE 
N° fiscal, état civil, adresse, revenus de mon foyer 

Je renseigne mon adresse email si je veux recevoir mon avis sur internet 

FIN MAI / 
DÉBUT JUIN

FIN SEPTEMBRE 
DÉBUT OCTOBRE

TOUT AU 
LONG DE 
L’ANNÉE

SINON 
J’attends la date de publication du formulaire de déclaration (mi-avril) 

Disponible en ligne ou au format papier 

 Seul l’impôt sur le revenu est prélevé à la source. Pour les autres, comme la taxe 
d’habitation, je dispose d’une date limite pour régler cette dépense. 

https://cfspart.impots.gouv.fr/LoginAccess?op=c&url=aHR0cHM6Ly9jZnNwYXJ0LmltcG90cy5nb3V2LmZyLw==



